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POUVREAU André

Fils de Georges et Georgina Pouvreau, André Pierre Pouvreau est né le 26 février 1920 à Angoulins en Cha-
rente-Maritime. André Pouvreau a trois frères et deux sœurs. La profession de son père est métayer et lui-
même est cultivateur. C’est le 2 janvier 1942 qu’André Pouvreau se fait arrêter à Marestay, dans la commune 
de Matha en Charente-Maritime,par l’armée allemande. Il se fait arrêter car il s’est bagarré contre un militaire 
allemand. Les témoins de l’arrestation sont Solange Jaubert et Henriette Baty. André Pouvreau est jugé par 
le tribunal militaire allemand de La Rochelle et condamné à 3 ans de travaux forcés pour « propos germano-
phobes avec blessures corporelles et outrage ». Interné à Matha jusqu’au 4 janvier 1942, puis à La Rochelle et 
Angoulême, il est transféré au fort de Villeneuve Saint-Georges près de Paris en avril 1942.  André Pouvreau 
est déporté le 13 juillet 1942 depuis la Gare de l’Est à Paris et arrive à la prison de Karlsruhe avant de rejoindre 
la forteresse de Rheinbach le 20 juillet 1942. Il est ensuite envoyé, le 1er octobre 1942 à la prison de Sonnen-
burg. Il disparait ensuite. Après la guerre, André Pouvreau est déclaré décédé le 20 août 1942 à « Reisstach » 
en Allemagne, ville qui n’existe pas. C’est sa mère Georgina Pouvreau qui a demandé la constitution de son 
dossier pour obtenir le statut de déporté politique. Dossier renseigné  au 10 de la rue Maxime Bourdeau à 
Matha.
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